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COMMISSION ÉGALITÉ DES CHANCES ET SOLIDARITÉ
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RÉUNION DU 13/11/2018

------------

RAPPORT/ DM /N° 106077

OBJET : APPROBATION DES CADRES D’INTERVENTION RELATIFS 
AUX DISPOSITIFS DES BOURSES DE LA RÉUSSITE

L’objet du présent rapport est de vous présenter les cadres d’intervention des dispositif d’aides et allocations
régionales en faveur des étudiants réunionnais en mobilité et d’approuver les propositions d’évolution de ces
dispositifs.
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I/ CONTEXTE

Au regard du caractère insulaire de notre territoire et un contexte économique difficile :
– le taux de chômage à La Réunion étant parmi les taux les plus élevés de France : 27 % (2017) ;
– ce taux s’élève à 44 % pour les jeunes de 16 à 29 ans (2017) ;
– seulement 4 jeunes sur 10 sont en emploi après la fin des études ;
– 30 000 jeunes sont inactifs (ils n’ont pas d’emploi et ne font pas de démarche pour en chercher un) ;
– en conséquence, ce sont 63 500 jeunes (38,8% des 163 500) qui sont sans emploi et qui ne suivent pas de
formation (les NEET - Not in Employment, Education or Training).

Dès lors, les dispositifs de la mobilité et de la continuité territoriale sont au cœur du développement socio-
économique et des stratégies d’élévation des qualifications et d’insertion professionnelle.

La Collectivité  régionale a  fait  le  choix de renforcer  et  compléter  de façon volontariste sa politique de
mobilité, afin de lutter contre les inégalités et favoriser la réussite du plus grand nombre. S’agissant de la
mobilité éducative, la Collectivité maintient ses efforts en faveur des étudiants et lycéens en accompagnant
leurs différents projets de mobilité (études, stages, séjours linguistiques et culturels…). Dans le cadre de sa
politique de mobilité, la collectivité met à la disposition des étudiants un ensemble d’aides et d’allocations
afin d'accompagner les parcours de formation du lycée au Master II visant notamment à :

– soutenir la scolarité des lycéens qui s’inscrivent en métropole ;
– accompagner l'installation des étudiants ;
– faciliter l'inscription des étudiants dans les établissements d’enseignement ;
– favoriser les pratiques professionnelles en vue d'une insertion professionnelle ultérieure ;
– favoriser les échanges universitaires ;
– accompagner les parcours d’excellence.

II/ PRÉSENTATION DE LA DEMANDE

Depuis 2017, le programme de mobilité éducative mis en œuvre se décline de la façon suivante :
– des mesures d’accompagnement pour divers profils d’étudiants ;
– des mesures d’accompagnement pour les différentes étapes de leur cursus.

Ces interventions concernent l’équipement des néo-bacheliers, la prise en charge des frais d’inscription, les
aides spécifiques pour les étudiants de Master I et II, les allocations pour les stages professionnels pour la
majorité des étudiants.

Il est donc demandé à la Collectivité Régionale de bien vouloir :

A) reconduire les cadres d’intervention suivants :

API : Allocation de Première Installation ;
APE : Allocation de Premier Équipement ;
AFI : Allocation de Frais d’Inscription (L1, L2, et L3) ;
APM : Allocation de Première année de Master ;
ADM : Allocation de Deuxième année de Master ;
ARRPE : Allocation Régionale de Remboursement d’un Prêt Étudiant ;
ASPM : Allocation de Stages Professionnels en Mobilité ou à La Réunion ;
AMPE : Aide à la Mobilité vers les Pays Étrangers ;
BRESM : Bourse Régionale d’Études Secondaires en Mobilité ;
BRESUP : Bourse Régionale d’Études Supérieures en Mobilité ;
ATCM : Aide aux Tests de Certification Multilingue ;
VATEL (Maurice).
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B) de solliciter le co-financement du FSE à hauteur de 80 % et l’agrément du plan de financement au titre de
la Mesure 2-07 « Dispositif de mobilité éducative et professionnelle » par l’Autorité de Gestion pour
l’attribution des aides individuelles ;

Les étudiants désirant poursuivre leurs études à l’extérieur de La Réunion doivent formuler leur demande
d’aides  à  partir  de  la  plateforme  dématérialisée  « bourses.regionreunion.com »,  à  laquelle  ils  peuvent
accéder à partir du site
« espaceetudiant974.re ». Les dossiers papiers ne sont pas traités.

Une adresse e-mail ainsi qu’un numéro de téléphone sont à la disposition des étudiants, pour leurs échanges
avec le service :
– adresse e-mail : boursesmobilite@cr-reunion.fr
– numéro de téléphone : 0262 31 68 04
Tous les échanges entre les étudiants et la Région se font par voie électronique.

C) Ajustement des dispositifs de l’Allocation de Première Installation (API) et de l’Aide à la mobilité
vers les pays étrangers (AMPE).

L’analyse effectuée sur la mise en œuvre de ces dispositifs pour la session 2017-2018 conduit à proposer les
évolutions suivantes pour les cadres d’intervention :

1. Allocation de Première Installation (API)

L’API  s’adresse  aux  étudiants  Réunionnais  qui  s’inscrivent  pour  la  1ère fois  en  Études  Supérieures  en
Métropole. Le montant mensuel net est de 2 700 € en Métropole en une seule fois.

Il est proposé de supprimer le volet Europe de l’API au profit d’un basculement vers l’Aide à la mobilité
vers les pays étrangers (AMPE).

2. Aide à la mobilité vers les pays étrangers (AMPE)

L’Aide à la Mobilité vers les Pays Étrangers est une aide en faveur des étudiants qui s’inscrivent dans des
cursus universitaires diplômant dans les pays étrangers à l’exception des pays de la zone océan Indien (Île
Maurice, Madagascar, Les Comores, Mayotte, Les Seychelles) et du Proche et Moyen-Orient (les conditions
de sécurité n’étant pas réunies).

Cette aide est également incompatible avec le cursus CÉGEP, les stages et les échanges universitaires ainsi
que l’Allocation de Première Installation.

Il est proposé de faire évoluer l’AMPE en :

- y incluant les pays de la zone Europe ;
- permettant à l’étudiant bénéficiaire de l’AMPE de pouvoir prétendre à l’Allocation de Premier Équipement
(APE), l’Allocation de Frais d’Inscription (L1, L2, et L3) (AFI), l’Allocation de Première année de Master
(APM), l’Allocation de Dernière année de Master (ADM), l’Allocation Régionale de Remboursement d’un
Prêt Étudiant (ARRPE) et l’Allocation de Stages Pratiques en Mobilité ou à La Réunion (ASPM-R).

III/ PROPOSITIONS

Il est proposé à la commission sectorielle de bien vouloir émettre un avis sur le projet d’acte ci-après.
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Projet d’acte

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le budget de l’exercice 2018,

Vu la  délibération  n°  20180006 en  date  du  16 février 2018 portant  délégation  d’attribution  du  Conseil
Régional à la Commission Permanente,

Vu le rapport DM / 106077 de Monsieur le Président du Conseil Régional,

Vu l’avis de la Commission Égalité des Chances et Solidarité du 13 novembre 2018,

Considérant,

 l’étroitesse du tissu économique et les difficultés pour les entreprises de recruter du fait du manque
de compétences spécifiques des jeunes,

 la politique volontariste de la collectivité en matière de mobilité, à la fois éducative et de formation,

 la  mobilité  comme un facteur  important  d’aide au développement  du territoire  et  aux stratégies
d’élévation,

 des qualifications, d’acquisition d’expériences professionnelles et d’insertion professionnelle,

 la mobilité comme moyen d’accès à une plus grande diversité de choix de formation,

 bassins d’emplois et d’épanouissement de la population,

 la nécessité d’accompagner les projets de formation des jeunes qui optent pour la mobilité,

La Commission Permanente du Conseil Régional de La Réunion,
Après en avoir délibéré,

Décide,

 de valider les cadres d’interventions suivants en faveur des lycéens et des étudiants :
-API : Allocation de Première Installation ;
-APE : Allocation de Premier Équipement ;
-AFI : Allocation de Frais d’Inscription (L1, L2, et L3) ;
-APM : Allocation de Première année de Master ;
-ADM : Allocation de Deuxième année de Master ;
-ARRPE : Allocation Régionale de Remboursement d’un Prêt Étudiant ;
-ASPM : Allocation de Stages Professionnels en Mobilité ou à La Réunion ;
-AMPE : Aide à la Mobilité vers les Pays Étrangers ;
-BRESM : Bourse Régionale d’Études Secondaires en Mobilité ;
-BRESUP : Bourse Régionale d’Études Supérieures en Mobilité ;
-ATCM : Aide aux Tests de Certification Multilingue ;
-VATEL Maurice

 de solliciter le co-financement du FSE à hauteur de 80 % et l’agrément du plan de financement au
titre  de la  Mesure 2-07 « Dispositif  de  mobilité  éducative et  professionnelle »  par  l’Autorité  de
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Gestion pour l’attribution de l’API et de l’AMPE ;

 d’autoriser  le  Président  à  signer  les  actes  administratifs  y  afférents,  conformément  à  la
réglementation en vigueur.

Le Président,
Didier ROBERT
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